
DÉBATS DES COMMUNES

Loi sur les pêcheries
M. Fleming: Monsieur l'Orateur, si vous me le permettez, je

serai très franc. J'ai donné lecture d'une explication ce après-
midi. Cette explication a depuis lors été envoyée au hansard
aux fins de publication. Je ferai donc de mon mieux en
l'absence de ce document. Peu de temps avant que ce bill ne
soit renvoyé au comité, à la demande de mon ministre, j'ai
communiqué avec le critique de l'opposition officielle pour ce
qui est des Pêches et de l'Environnement ainsi qu'avec son
homologue du NPD concernant la possibilité d'apporter au
comité une autre modification à la loi laquelle créerait en fait
une responsabilité civile dans le cas des pertes de revenu que
subissent les pêcheurs à cause de la pollution. Ces messieurs
l'ont étudiée et ont déclaré qu'elle leur convenait. Après quoi,
la modification a été déposée et acceptée en comité. J'essaie
d'expliquer pourquoi cette modification particulière a été pré-
sentée aussi tardivement aujourd'hui.

J'ai cherché à m'arranger avec les partis d'opposition parce
qu'on estimait que la loi sur les pêcheries ne serait pas
modifiée avant longtemps et qu'il importait d'y inclure un
article, même à la onzième heure. Les fonctionnaires du
ministère des Transports se sont inquiétés de ce que ce nouvel
article créerait peut-être une certaine confusion dans l'esprit
des gens, étant donné que les pêcheurs avaient déjà le pouvoir
de réclamer des dommages-intérêts en vertu de la loi sur la
marine marchande du Canada.

Le ministère de l'Environnement et mon ministre n'y
voyaient aucun inconvénient, puisqu'un fonds de plusieurs
millions de dollars existe au cas où les pêcheurs réclameraient
des dommages-intérêts pour cause de pollution par les navires,
aux termes de la loi sur la marine marchande du Canada. En
fait, jusqu'ici, seulement deux réclamations ont été présentées,
au montant total d'environ $635. C'était bien la preuve que le
ministère des Transports n'a pas à se faire de souci pour ce
genre de réclamations.

Tout de même, certains croient que les compagnies de
navigation pourraient avoir à supporter des frais d'assurance
accrus du fait que la loi sur les pêcheries et la loi sur la marine
marchande du Canada prévoient une telle responsabilité civile.
C'est pour cette raison que nous avons demandé le consente-
ment unanime de la Chambre pour déposer cet amendement
aujourd'hui, afin de leur rendre service, car l'objet de cet
article est d'accorder une certaine forme de compensation aux
pêcheurs qui subissent des pertes de revenus attribuables à la
pollution terrestre.
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(La motion est adoptée.)

L'hon. Iona Campagnolo (au nom du ministre des Pêches et
de l'Environnement) propose:

Qu'on modifie le bill C-38, tendant à modifier la loi sur les pêcheries et le
Code criminel en conséquence, au paragraphe 7(3) du bill, par l'adjonction,
après la ligne 15, page 7, du paragraphe suivant:

«(l0.5) Nonobstant le présent article, les paragraphes (10) et (10.1) ne
s'appliquent pas à l'immersion ou au rejet d'une substance nocive qui consti-
tue, au sens de la Partie XX de la loi sur la marine marchande du Canada, un
déversement de polluant qui est accusé par un navire ou lui est autrement
attribuable.»

(La motion est adoptée.)

L'Orateur suppléant (M. Ethier): La Chambre passe main-
tenant au vote différé sur la motion n° 2.

[M. Jaris.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Qu'on appelle les
députés.

(La motion n° 2 de M. Leggatt, mise aux voix, est rejetée.)
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(Vote n° 67)
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